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ARTICLE 5 BIS

À la première phrase de l’alinéa 7, supprimer les mots :

« et experts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  données  sensibles  nécessitent  une  protection  minimum.  Il  ne  serait  pas  sain,  par
ailleurs qu’un expert puisse être influencé par un dossier préexistant.


